
Que dois-je faire ?

Accueil 
des sans-papiers et
interventions 
policières

A L’USAGE 
DES BENEVOLES OU SALARIES D’ASSOCIATION
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Une personne sans-papiers se présente dans un lieu
d’accueil de jour, un lieu de distribution alimentaire, un
vestiaire, une association de domiciliation, une perma-
nence de soins ou d’écoute, d’assistance juridique….
Elle est hébergée dans un centre d’hébergement d’ur-
gence (CHU) ou un Centre d’hébergement et de
Réinsertion Sociale (CHRS) car elle vit une situation de
détresse.

Pourtant, cette personne, parce qu’elle n’a pas de
papiers de séjour, est considérée comme commettant
un délit. Elle peut être interpellée, placée en garde à vue,
condamnée ou conduite dans un centre de rétention
administrative (CRA) et expulsée.

Ai-je le droit de l’accueillir ? 
Ne serai-je pas poursuivi en l’accueillant ?
Dois-je lui demander ses papiers ?
Dois-je communiquer son nom à la police ?

Ce vade-mecum a pour but de donner des réponses
simples à dix questions sur son accueil, les relations
avec la police, les transmissions d’informations aux
autorités et les conséquences possibles si l’on aide une
personne sans papier. Plutôt que de droit, il faut parler
ici de devoir d’assistance. 
Venir en aide à une personne n’est pas favoriser les
« réseaux de passeurs », mais au contraire éviter qu’elle
en soit dépendante.
Devant la faim, le besoin de vêtements, de soins, de
conseils ou d’écoute, il ne doit pas y avoir de conditions
préalables. Et la confidentialité est la meilleure manière
de préserver la dignité et la liberté de celui qui est
accueilli. 
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Avant de parler d’hébergement, il convient de rappeler que
les permanences d’accueil d’associations ne sont pas soumises à une
réglementation et peuvent accueillir qui elles souhaitent.

En ce qui concerne les centres d'hébergement et de réin-
sertion sociale (CHRS), les centres d'hébergement d'urgence (CHU) et
les lieux d'accueil de jour qui y sont assimilés, la situation de régularité
administrative ou d’irrégularité d'une personne n'est pas un critère à prendre
en compte. Est en effet applicable l’article 4 de la loi sur le droit au logement
opposable qui prévoit le maintien en hébergement  jusqu’à ce qu’une solu-
tion soit trouvée. La situation administrative irrégulière de la personne n’est
pas en soi un motif de refus de prolongation ou de sortie 

En revanche, un centre d'accueil pour demandeur d'asile
(CADA) ne peut accueillir que des demandeurs d'asile munis d'une autori-
sation de séjour (APS verte ou récépissé jaune) et dont la demande est en
cours d'instruction. Le responsable ne peut pas prolonger l'accueil au-delà
d’un mois après la décision définitive de refus de la demande d’asile. 

w

w

w

Une personne sans-papier se présente 
pour être accueillie, dans un Centre d’héberge-
ment d’urgence, un CHRS, un CADA.
A-t-on le droit de l’héberger?
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Un CADA risque de voir ses ressources diminuées ou de se
voir notifier un retrait d’habilitation au terme d’une procédure contradictoire.
Un CHRS ou un CHU peut, en revanche, tout à fait héberger au titre de l’ac-
cueil inconditionnel. 

Enfin, il existe un délit d’aide au séjour irrégulier qui pourrait
s’appliquer aux personnes (associations ou individus) qui hébergent des
personnes sans-papiers. La peine encourue va jusqu’à cinq ans de prison
et une amende de 30 000 euros. Mais son application reste exceptionnelle.
Cette peine peut être évitée si la personne hébergée se trouve en situation
de danger grave et imminent menaçant sa vie ou son intégrité physique. En
principe, les associations agissant pour des raisons humanitaires ne peu-
vent donc être poursuivies. 

La structure doit être agréée par la préfecture pour procéder
à une domiciliation postale destinée à des démarches administratives.
Sinon, la personne doit être orientée vers un Centre communal d’action
sociale (CCAS) qui peut la domicilier de droit ou vers une association
agréée. (Liste en préfecture) 

w

w

w

Que risque-t-on à héberger 
ou donner son adresse à une personne 
sans-papiers ? 

Il faut d’abord connaître le cadre de la procédure d’intervention. 

Si la police agit dans le cadre d’une commission 
rogatoire ou d’une flagrance, le responsable, le salarié ou le bénévole
doivent la laisser agir. 

Dans les autres cas, ils peuvent refuser l’entrée. Il convient
toutefois de surveiller son langage afin d‘éviter d‘être inculpé pour outrage
(7500 euros d’amende), et de ne pas utiliser la violence pour ne pas être
interpellé pour rébellion. 

w

w

Que risque-t-on à résister 
à l’entrée de la police dans 
sa structure ?
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L’accompagnant ne risque rien et sa présence peut même
dissuader les arrestations. La personne accompagnée peut être arrêtée sur
place si elle fait l’objet d’une mesure de reconduite à la frontière.
L’accompagnant est alors un témoin important et peut prévenir son avocat,
sa famille et les associations de défense des sans-papiers.

w

Que risque-t-on en 
accompagnant une personne sans-
papiers à la préfecture ?

La garde à vue concerne uniquement les personnes
soupçonnées de délit. Elle dure 24 heures renouvelables une fois (96 heures
pour certains délits exceptionnels). Un officier de police judiciaire doit notifier
le placement en garde à vue et lire les droits.

En cas d’arrestation, la personne peut prévenir, dans un délai
de 3 heures, les proches, un responsable d’association ou son employeur.
Le procureur de la République ou le juge d’instruction peut toutefois
s’opposer à cette demande en raison des besoins de l’enquête.

La personne placée en garde à vue peut demander à être
examinée par un médecin dès le début de la garde à vue.

Après une heure de garde à vue, il est possible de parler,
pendant 30 minutes, à l’avocat de son choix ou l’avocat de permanence au
bureau du Juge des libertés et de la détention (JLD) du tribunal.

w

w

w

w

En cas de garde à vue, quels sont 
les droits ? 
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